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Placement en redressement judiciaire de la société GECI Aviation SA. 
 
 

 
Par jugement du 26 février 2014, le Tribunal de Commerce de Briey a placé la société GECI 
Aviation SA en redressement judiciaire. Ce redressement est accompagné d’une période 
d’observation de six mois. 
 
Cette décision fait suite au placement en redressement judiciaire de Reims Aviation 
Industries en septembre 2013. Reims Aviation Industries est le dernier actif de GECI Aviation 
après la liquidation de Sky Aircraft, filiale dédiée au développement du turbopropulseur 
Skylander, en avril 2013. 
 
 

Nouveau report concernant les offres de reprise des activités  

de Reims Aviation Industries 
 
Le Tribunal de Commerce de Reims qui statuait le lundi 10 mars 2014 sur les différentes 
offres de reprises des activités de Reims Aviation Industries a reporté sa décision au 21 mars 
2014 suite au dépôt tardif de nouveaux dossiers dont celui du fonds d’investissement 
hongkongais Raydelon General Aviation Company Limited. 
 
 
 

A propos de GECI Aviation   

GECI Aviation, filiale du groupe GECI International, est dédiée au développement, à la production et à la 

commercialisation d’avions bi turbopropulseurs. Le F406, produit par Reims Aviation Industries, est reconnu par 

les opérateurs du monde entier comme un avion particulièrement adapté aux missions de surveillance.  

 
GECI Aviation est cotée sur le marché Alternext de NYSE – Euronext Paris 
Code ISIN (action) : FR0010449199 – ALRAI 
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